DÉPARTEMENT : CALVADOS
ARRONDISSEMENT : BAYEUX

COMMUNE : LA CAMBE

PROCÈS VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL du MARDI 25 NOVEMBRE 2025
Date de convocation : 19/11/2025

L’an deux mille vingt-cinq le mardi 25 novembre à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de : 

Bernard LENICE, Maire de La Cambe.

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Présents et représentés : 9
Absents excusés : 0
Absents : 0

Etaient présents : M. Yves GUILLEMAIN, et Me Mireille COOK, Adjoints,

Me Laëtitia GUILLARD, M. William PERRON, Me Morgane GARDIE, Me Caroline VICQUELIN, M. Jérôme SEGOUIN, Me Barbara LELIMOUSIN.

Etaient représentés : 

Etaient absents : M. Sébastien RAVENEL et Me Sylvie BRION.
A été nommé(e) secrétaire : M. Yves GUILLEMAIN

ORDRE DU JOUR

Logement 6 Rue des Ecoles – Bail et fixation du loyer.
Virement de crédits pour paiement échéance du 05/11/2025 de l'emprunt.

Subvention 2025 pour le comité des fêtes.

Chèques cadeaux Noël des agents.

Questions diverses.
Monsieur Bernard LENICE donne lecture du procès-verbal du 14 octobre 2025 qui est approuvé à l’unanimité.
Logement 6 Rue des Ecoles – Bail et fixation du loyer
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le logement communal situé 6 Rue des Écoles est vacant au 1er Août 2025.

Afin de pouvoir louer ce logement, Monsieur le Maire demande que soit défini le montant du loyer qui sera appliqué. Il précise également que ce loyer est net de charges locatives puisque le locataire s’en acquitte directement. Seules les ordures ménagères seront facturées au locataire à chaque fin d’année.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :

· DE FIXER, à compter du 1er février 2026, le loyer mensuel du logement situé 6 Rue des Écoles à la somme de 650€ (Six cent cinquante euros). Ce loyer sera réglé au 1er de chaque mois au Trésor Public.

Que le montant du loyer sera révisable annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de l’INSEE.

· D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer un bail de location pour ce logement.

ADOPTÉ : VOTE : 9 Pour, 0 Contre et 0 Abstention
Nota : Les travaux d’électricité seront terminés en fin de semaine. (S48). La pose de la douche et du meuble est terminée. Il reste la faïence à poser. Les travaux de peinture commenceront en début de semaine prochaine. (S49). La porte donnant sur la cour de l’école a été rebouchée.
Consulter le DPE pour estimation du gaz.

Barbara se chargera des photos et de la publication de l’annonce pour la location de ce logement.

Virement de crédits – Paiement intérêt d’emprunt 2025
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune a dû contracter un prêt relais à court terme dans l’attente des subventions accordées pour la défense incendie et le complexe multisport.
Les intérêts du prêt n’ont pu être recouvré par manque de crédits à l’échéance du 5 novembre 2025.

Par conséquent, il y a lieu de procéder au virement de crédits suivants :

· Compte 65888 :
- 2 310€
· Compte 66111 : 
+ 2 310€
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

· AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au virement de crédits ci-dessus.
ADOPTÉ : VOTE : 9 Pour, 0 Contre et 0 Abstention
Subvention 2025 – Comité des fêtes de La Cambe
Monsieur le Maire informe que l’association du Comité des Fêtes demande une subvention afin de pouvoir organiser le Noël 2025 des enfants de la commune. 

Par conséquent, il y a lieu de verser la subvention annuelle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve la subvention suivante pour un montant de 
500€ à l’Association du comité des fêtes de La Cambe.

	Comité des fêtes de La Cambe
	500,00€


ADOPTÉ : VOTE : 9 Pour, 0 Contre et 0 Abstention
Attribution de chèques ou carte cadeaux de Noël aux agents de la commune

Vu la définition de l’action sociale donnée par l’article 9 de la loi du 13 juillet 1983,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 9,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique et notamment son article 88-1,

Vu les règlements URSSAF en la matière,

Considérant qu’une valeur peu élevée de chèques ou cartes cadeaux attribués à l’occasion de Noël n’est pas assimilable à un complément de rémunération,

Considérant que l’assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d’actions, le montant des dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre,

Considérant que le Conseil Municipal souhaite, comme depuis quelques années, attribuer une aide pour le Noël des agents communaux, sous forme de chèques ou cartes cadeaux,

Monsieur le Maire précise que l’aide pour Noël aux agents sera d’une valeur maximum de 150,00€.
Après délibération, le conseil municipal décide :

· VALIDE le principe de chèques ou cartes cadeaux offerts aux agents titulaires.

· D’ATTRIBUER à chaque agent du service administratif. (1 agent)

· D’ATTRIBUER à chaque agent du service technique, à temps plein, (1 agent), et à chaque agent du service technique, à temps non complet. (1 agent)
· D’INSCRIRE cette dépense au budget 2025 au compte 623.
ADOPTÉ : VOTE : 7 Pour, 0 Contre et 2 Abstentions

Questions diverses
· Distribution des droits de marais le 6 décembre 2025 de 9h à 13h. (30€ par foyer).
· Téléthon – Mise à disposition d’une boite pour récolter les dons lors de la distribution des droits de marais. Passage des marathoniens d’Isigny pour récolter les dons. Un vin chaud et des friandises leurs seront offerts.
· Présentation des vœux du Maire, le vendredi 16 janvier 2026 à 20h00 à la salle des fêtes.

Fin de séance à 21h45.
